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L’été s’est installé, et avec lui, son cortège d’activités et de loisirs ! 
On remet les grillades sur les braises, on écoute pousser les légumes du 
potager, on savoure les siestes paisibles et les soirées à la fraîche dans 
le jardin, un verre de rosé à la main (avec modération, bien sûr). Des 
bonheurs simples qui, on ne sait pourquoi, nous rendent soudain plus 
légers. Oui, l’été est bien là et nous l’attendions avec impatience !

Avant que chacun(e) d’entre nous ne s’évade vers la mer ou la montagne, 
en petites randonnées ou longs séjours, l’équipe municipale a envie de fêter 
l’été avec vous. « Le Village en Fête » marquera le début des vacances : 
dessins, danses, musiques, cinéma... les arts seront à l’honneur ! Jeunes 
et moins jeunes, laissez parler vos talents. Il n’y a pas d’âges pour se rêver 
en Picasso d’un jour, ni pour tester de nouveaux pas de danse. Le maître-
mot sera la bonne humeur, alors venez nombreux !

Et comme une bonne nouvelle n’arrive jamais seule, je suis très fière 
de vous annoncer que Frontenex vous prépare des festivités hautes en 
couleur. Ouvrez grands vos yeux et vos oreilles, le ciel va s’embraser 
de nouveau sur la commune. Oui, je veux parler du feu d’artifice qui 
émerveille petits et grands !

L’été sera chaud, et c’est tant mieux ! Je vous souhaite, au nom de 
toute l’équipe, du soleil, encore du soleil, et surtout un été animé, riche de 
découvertes, de rires et de partages. À tous, bonnes vacances et à très 
bientôt pour une rentrée toute aussi prometteuse !

Sandra BOULAIS, 
Adjointe en charge de la Communication, 
de l’Animation et de la Culture
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Une meilleure accessibilité 

pour tous

Sur ces fondements, les réunions du 29 avril puis du 2 juin ont fait émerger les 
réflexions permettant de décliner les premières initiatives et approches, afin de 
formuler des propositions au conseil municipal, et de les porter en projet. 

Dans le cadre de trois réunions depuis l’installation 
du conseil municipal, la commission des travaux s’est 
montrée particulièrement active.

Si la première réunion du 7 avril a permis d’organiser 
la transition avec les opérations engagées lors de la 
précédente mandature, elle a permis d’établir une 
première feuille de route recensant les nouvelles 
actions qui pourraient être conduites.

Accessibilité personnes handicapées

L’amélioration de l’accessibilité de notre commune pour 
les personnes handicapées, repose sur diverses actions 
qui doivent se conjuguer. La commission et le conseil 
municipal ont arrêté celles qui semblent essentielles, de 
sorte à compléter ou améliorer ce qui fut déjà entrepris.

• Traitement des cheminements

La rédaction des documents constitutifs du Dossier de 
Consultation des Entreprises (DCE) portant sur l’amélio-
ration des conditions de déplacement et l’accessibilité à 
certains services publics, est achevée.

À l’issue de la consultation qui sera conduite courant 
juin, et des décisions qui en découleront, les prestations 
devraient être réalisées dans l’été. Elles porteront sur 
divers aménagements, répartis en divers sites.

Afin d’améliorer l’accès à la mairie, les allées du parc  
attenant seront revêtues de béton bitumineux, et une 
jonction sera assurée avec le trottoir bordant l’aval du  
bâtiment, moyennant des interventions sur les bordures et 
pavés autobloquants.

En lien avec l’OPAC, de sorte à lever certaines alternatives  
administratives et juridiques, les accès aux services 
publics de la poste et du trésor public seront aménagés.

Dans le cadre du traitement des principaux axes, les travaux 
permettant d’établir la continuité des cheminements sur 
les trottoirs en traversée de la rue de la Mairie au droit 
de l’immeuble Le Grand Roc seront réalisés, moyennant 
intervention sur les bordures et revêtements, et des amé-
liorations seront apportées à l’intersection rue de la 
Mairie/impasse de La Balme.

• Places de stationnement 

Sur la base d’une liste recensant les places de stationnement 
dédiées aux handicapées, et des améliorations à apporter, 
la commission s’est réunie de façon informelle de sorte à 
examiner les besoins de renforcement de la signalisation 
verticale et horizontale, ainsi que les modalités de sa mise 
en place.

La visite des divers sites fut conduite avec l’accompagne-
ment du personnel des services techniques René Santi et 
Hervé Bottagisi, de sorte que les décisions prises demeurent 
compatibles avec les enjeux de gestion et les contraintes 
d’exploitation des espaces publics (déneigement, etc.).

Thierry RANGONE, 
Adjoint à la commission 

Travaux et Urbanisme
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Aménagement d’un abri aux abords 
de l’entrée du groupe scolaire

Comme suite à diverses sollicitations, la commission et le 
conseil municipal ont examiné les modalités de réalisation 
d’un abri aux abords du portail d’accès à la cours de 
l’école primaire. 

Cet abri pourrait avoir deux fonctions :
•  améliorer l’accueil des élèves en attente de l’ouverture 

du groupe scolaire, lorsque les conditions météorologi-
ques sont défavorables,

•  permettre aux élèves utilisant le vélo comme moyen de 
déplacement, de remiser de façon plus rationnelle les 
bicyclettes.

La réalisation de l’abri devra s’appuyer sur la concrétisa-
tion de quelques aménagements préalables consistant à 
décaisser l’espace de verdure immédiatement à droite 
du portail, et à exécuter un empierrement, suivi de la 
réalisation d’une dalle en béton destinée à stabiliser le 
futur espace de remise des vélos ainsi que d’attente des 
écoliers.

Voirie Rue des Tilleuls

La commission proposera au prochain conseil municipal 
d’engager une consultation de maîtrise d’œuvre, sur la 
base d’un DCE qui reste à établir.

Le programme de maîtrise d’œuvre, devra intégrer les di-
verses réflexions attendues, de sorte à définir des objectifs 
quant aux aménagements à projeter. Sans être limitative, 
il est suggéré d’intégrer les réflexions relatives :
•  à la réduction de la vitesse sur la rue des Tilleuls,
•  à l’aménagement de l’intersection avec la rue du Boulo-

drome, afin d’en sécuriser le débouché de cette dernière,
•  à l’aménagement de l’intersection avec la rue de la Gare, 

de sorte à réduire l’espace de survenance de conflit po-
tentiel, tout en garantissant les rayons de giration néces-
saires aux véhicules de transport en commune (cars de 
ramassage scolaire, cars SNCF, etc.)

Compte tenu du classement de la voie support de la rue 
des Tilleuls, le projet devra être établi en concertation 
avec les services de la DDT, et il conviendra également d’y 
associer le SIARA dans la perspective de modification d’un 
déversoir d’orage.

ré
fle

xi
on

Reconquête énergétique 
du patrimoine bâti communal
Dans le cadre d’une analyse et d’une réflexion quant aux coûts de fonction-
nement consacrés aux besoins énergétiques pour l’ensemble du patrimoine 
bâti communal, la commission a formulé les propositions visant à fixer les 
cadre des actions à conduire, ainsi que les priorités quant aux locaux sus-
ceptibles de faire l’objet des interventions.

En ce sens, elle a suggéré de mener les études de diagnostic énergétique 
sur l’école maternelle, la salle polyvalente, le gymnase des coquelicots, la 
maison des sociétés, la cure et le bâtiment des services techniques.

Sur proposition de la commission, le conseil municipal a décidé de s’appuyer 
sur l’Association Savoyarde pour le Développement des Energies Renouvela-
bles (ASDER), afin d’étayer la démarche entreprise, et se faire assister dans 
l’élaboration des pièces constitutives du dossier de consultation dédié aux 
études de diagnostic énergétique.

Les objectifs d’intervention seront affinés et déclinés à l’issue de ces études 
de diagnostic. Ils constitueront la trame de divers projets d’interventions sur 
les bâtiments précités, et compte tenu des enjeux techniques, financiers, 
budgétaires, ils pourront constituer un fil conducteur majeur sur les années 
à venir. 
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1/ Une autorisation 
pour commencer des travaux
Les autorisations d’urbanisme sont à obtenir 
préalablement au commencement des travaux

•  Changement de fenêtres : déclaration préalable 
de travaux 

•  Création d’ouverture : déclaration préalable de travaux 

•  Pose de velux : déclaration préalable de travaux 

•  Réfection de toiture : déclaration préalable de travaux 

•  Panneaux solaires : déclaration préalable de travaux 

•  Clôture, portail : déclaration préalable de travaux 

•  Abri < 20 m² : déclaration préalable de travaux 

•  Abri > 20 m² : permis de construire 

•  Véranda < 20 m² : déclaration préalable de travaux 

•  Véranda > 20 m² : permis de construire 

•  Balcon ou terrasse : déclaration préalable de travaux 

•  Piscine non couverte - bassin > 10 m² et < 100 m² : 
déclaration préalable de travaux

Pour tous les autres travaux (aménagement de com-
bles, changement de destination avec ou sans travaux, 
autres) : contacter la mairie.

2/ Quel délai ?
Le délai d’instruction court dès lors que le dossier est  
déclaré complet.

Permis de construire et permis d’aménager : 
•  3 mois de délai 
•  6 mois de délai (si ERP*) 
•  4 mois de délai (secteur sauvegardé) 

Permis de construire une maison individuelle : 
•  2 mois de délai 

Permis de démolir : 
•  2 mois de délai 

Déclaration préalable de travaux : 
•  1 mois de délai 

Certificat d’urbanisme : 
•  1 mois de délai (pour CU* information) 
•  2 mois de délai (pour CU* opérationnel) 

*ERP = Etablissement Recevant du Public 
*CU = Certificat d’Urbanisme

Les règles d’urbanisme 

pour vos travaux

in
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Je déménage/J’emménage

Qui contacter quand j’arrive ou je pars de Frontenex :

• Mairie (Service Elections, Service Scolaire…) 
Téléphone : 04 79 31 40 10 
Mail : mairiefrontenex@frontenex.fr

• Lyonnaise des Eaux (Abonnement à l’eau potable….) 
Téléphone – Service Clients : 0977 409 443

• Communauté de Communes de la Haute Combe de Savoie - CCHCS 
(Service Déchets, Service Périscolaire…) 
Téléphone : 04 79 37 95 25 
Mail : contact@hautecombedesavoie.com
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Le chèque associatif

L’association « Chœur à Cœur » 
souhaite enrichir son chœur d’enfants

La chorale d’enfants « Chœur à cœur » accueille les enfants 
de 9 ans à 14 ans. Les séances sont assurées par Nicolas 
Amet, chef de chœur, musicien diplômé.

Au programme, travail de la voix, rythme, chant choral, 
mais aussi création artistique.

Plusieurs concerts publics, accompagnés par des musiciens 
ou à capella, sont donnés en cours d’année.

Un spectacle musical associant chœur d’enfants, chœur 
d’adultes (l’Ensemble Vocal de Frontenex) musiciens 

professionnels, jeux de lumière et se déroulant sur plusieurs 
jours en juin clôture l’année scolaire.

Participation de « Chœur à cœur » au concert des petits 
chanteurs, à La Cigale de Lyon en 2011, à la salle de Maistre 
à Albertville...

Attribution des subventions 2014 
aux associations

En séance du 23 mai, le conseil municipal a validé le projet 
de répartition des subventions aux associations au titre de 
l’année 2014, d’après les critères d’attribution suivants : 

•  320 € par association de Frontenex
•  65 € par jeunes frontenexois de -18 ans fréquentant une 

association de Frontenex
•  160 € par association extérieure exerçant sur Frontenex
•  20 € par jeunes frontenexois de -18 ans fréquentant une 

association extérieure exerçant sur Frontenex

Répétition à la salle culturelle : rue Joseph Pillet 
(groupe scolaire) à Frontenex

Le mercredi : Enfants à partir de 9 ans (chèque 
associatif accepté) 18h30/19h30 • Adultes : 20h/22h

Renseignements : 06 19 56 67 61• evi.fx@orange.fr
Direction : Nicolas AMET

Quand chanter  

leur tient à «chœur »...

Message à l’intention des jeunes frontenexois et frontenexoises
Depuis 2009, la commune a mis en place le chèque associatif pour les jeunes de moins de 17 ans, et par délibération du 
23 mai dernier le conseil municipal a décidé de modifier ce critère et de prolonger d’une année cette aide aux familles. À 
titre d’exemple, pour la rentrée associative 2014/2015, tous les jeunes de Frontenex nés après le 31 décembre 1996 
pourront encore en bénéficier.

« Tu as moins de 18 ans et tu as l’intention de t’inscrire dans une association de Frontenex ou extérieure à ton village en septembre 
prochain, alors c’est très simple. À partir du 18 août, rends-toi avec un de tes parents en Mairie muni d’une pièce d’identité, du livret 
de famille, d’un justificatif de domicile et la commune te remettra en échange un chèque associatif de 45 euros. Ainsi lors de ton 
inscription auprès de l’association que tu auras choisie, cette somme viendra en déduction du montant de la cotisation qui te sera 
demandée. »

ASSOCIATIONS ADULTES DE FRONTENEX
Ainés ruraux 320 €
Association Sportive Frontenexoise (Football) 320 €
Amicale Boules de Frontenex 320 €
Gymnastique Volontaire (1 jeune) 385 €
Anciens combattants 320 €
Syllectomania 320 €
Association Multisport de Frontenex 320 €
Baby Boom Box (2 jeunes) 450 €

ASSOCIATIONS ADULTES EXTÉRIEURES
Scrabble 160 €

ASSOCIATIONS JEUNES DE FRONTENEX
Danse à la clé (31 jeunes) 2 335 €
Ensemble Vocal et Instrumental de Frontenex (3 jeunes) 515 €
Compagnie de Théatre du Gélohann 320 €
Tennis Club de Frontenex (9 jeunes) 905 €
Badminton Club Combe de Savoie (8 jeunes) 840 €
ACH’VAL (18 jeunes) 1 490 €

ASSOCIATIONS JEUNES EXTÉRIEURES
Judo Club des 4 Vallées (16 jeunes) 480 €
UOAT Athlétisme (4 jeunes) 240 € 

AUTRES ASSOCIATIONS
Comité des Fêtes  320 €
ARTECOM 320 €
Les Croës de Frontenex (sou des écoles) 3 500 €
Amicale des Donneurs de Sang 320 €
Co-voiturage associatif de Grésy/Isère 320 €

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
La cliqueraine (participation à la cérémonie du 8 mai) 100 €

TOTAL  14 920 €
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Quand les majorettes 
font leur show !
Les Cléophées, orchestrée depuis des années par Stéphanie 
Sanchez, est une petite association de 25 jeunes majorettes 
qui pratiquent le bâton et le pompom. Elles nous présen-
teront un extrait de leur dernier spectacle. Et malgré leur 
jeune âge, elles ont déjà une technique assurée et un sens 
du travail en équipe. Venez les applaudir nombreux !

Afin de fêter l’été, et comme une petite ouverture aux vacances, les élus de 
la commune vous proposent un après-midi festif pour partager bonne humeur, 
rires et détente. Entre dessins, danses, musiques et cinéma, les arts seront 
à l’honneur. Une occasion pour tous les habitants de se retrouver avant 
le « grand départ en vacances » pour les uns, et les multiples activités et loisirs 
qu’offrent notre région pour les autres !

Une initiation au graff’
Inspiré de la culture hip-hop new-yorkaise, cet art graphique 
vous invite à vous glisser dans la peau d’un artiste de rue.

Initiée par le précédent conseil municipal, cette animation 
avait été très appréciée par les enfants et ados. C’est donc 
tout naturellement que nous avons sollicité à nouveau 
Nicolas Léger (Synapse, association de graff’). Accompa-
gné de Rémi Duthy (K-rnage), graffeur aguerri, il nous 
propose de découvrir les différentes techniques de cet art 
citadin qui permet une grande liberté d’expression. Inutile 
d’être doué en dessin, venez «manier la bombe», juste pour 
le plaisir de mêler les couleurs !

Le hip-hop, plus qu’une danse, 
un état d’esprit
Quand nous les avons contactés pour leur proposer de 
participer à cette journée festive, « les jeunes du Hip-Hop » 
(comme nous les appelons entre nous au Conseil Municipal),  
ont répondu avec un réel enthousiasme ! Ils sont fiers de 
venir présenter les figures et pas de danse qu’ils prépa-
rent depuis plusieurs mois. Venez partager leur passion 
et découvrir des artistes de talent, en toute simplicité et 
convivialité.

Samedi 5 juillet dès 15 h - Parc de la Mairie

Frontenex s’anime 

avec
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Soirée cinéma avec le dernier film d’Anne, Véronique et Erik LAPIED 
Parc de la Mairie - 21h30   (ou à la salle polyvalente en cas de pluie)

Anne, Véronique et Erik nous présenteront leur dernier film sorti en mai 
2014, « Alexandre, fils de berger »

Alexandre vit dans un village de montagne et, depuis sa petite enfance, garde l’été 
avec son père un millier de moutons. A 12 ans, avec son chien Trace, il court la 
montagne jusque sur les crêtes. Fernand lui transmet tout ce qu’il sait de cette 
vie d’alpage qu’il partage aussi avec les chamois et les marmottes… mais où rô-
dent parfois le lynx et le loup. Alexandre doit apprendre à reconnaître les plantes, 
attraper la brebis boîteuse, descendre faire les courses au village, aller chercher 
l’eau à la source et côtoyer les autres bergers. A plus de 2000m d’altitude, dans 
des cabanes inaccessibles par les pistes, sous les étoiles ou l’orage qui gronde, 
Fernand lui enseigne aussi la guitare. Là-haut, dans des paysages grandioses, ils 
vivent au-dessus du monde une belle complicité. L’hiver est le temps de la nais-
sance des agneaux et des sommets gravis à ski depuis la bergerie. Cette année, 
le passage du Tour de France, l’héliportage ou la fête du village vont ponctuer l’été, 
mais Alexandre espère avant tout gagner la confiance de Fernand pour garder 
seul le grand troupeau.

co
nc

ou
rs Concours de dessin pour les 3 à 12 ans

Dès 15 h, la Mairie propose aux enfants de donner libre cours à leur imagination sur un 
thème précis à découvrir sur place ! Chacun, dans sa catégorie de tranches d’âges (3-6 
ans, 7-9 ans et 10-12 ans) pourra exprimer son talent dans le Parc de la Mairie. Les des-
sins seront affichés et une remise des prix aura lieu vers 17 h. 

Afin de pouvoir organiser au mieux cette journée, nous demandons aux parents de bien 
vouloir pré-inscrire leurs enfants désireux de participer à ce concours en nous retournant 
le petit formulaire (distribué par les institutrices) avant le vendredi 4 juillet en Mairie, ou 
par mail à commission-communication@frontenex.fr en nous indiquant : nom, prénom, 
âge de l’enfant.

Le ciel de Frontenex va s’embraser à nouveau ! 
Et nous avions envie pour l’occasion de vous surprendre !

Un été sans feu d’artifice, c’est un peu triste... C’est pour-
quoi la commission Animation a souhaité réfléchir à un feu 
d’artifice « autrement », mais toujours, bien sûr, dans les 
règles de sécurité.

La société Euro-Distribution a donc été choisie. Reconnue 
pour sa créativité et son expérience en matière d’artifice 
(elle tire les feux de Tignes ou encore Mercury), elle a pris 
le temps de venir sur notre commune étudier les lieux, 
comprendre notre attente, pour nous proposer un feu 
d’artifice sur mesure. Le concept qu’ils nous proposent 
va au-delà de ce que nous imaginions : un feu moderne 
et rythmé... Mais je n’en dirai pas plus afin de garder la 
surprise !

Je les remercie, au nom de l’équipe municipale, pour leurs 
conseils « éclairés » et leurs idées « lumineuses ».

La Mairie tient également à remercier sincèrement la 
Communauté de Communes de la Haute Combe de 
Savoie, et en particulier son président Xavier Tornier, 
pour son autorisation d’utiliser le stade de football, faute 
de quoi, cet évènement n’aurait pu avoir lieu !

Nous vous attendons nombreux pour ce spectacle pyro-
technique qui, nous en sommes sûrs, sera exceptionnel et 
magique !

Samedi 12 juillet à 21h30 - Stade de football
Frontenex s’illumine avec les

Sandra BOULAIS, Adjointe en charge 
de l’Animation et de la Communication
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Récemment diplômée en toilettage et installée, 
Claire Desfontaines vous propose ses services sur 
Frontenex et environs à votre domicile pour bichon-
ner votre animal de compagnie.

Cantine : Les parents qui souhaitent récupérer 
un dossier d’inscription pour la rentrée scolaire 
2014/2015 peuvent d’ores et déjà venir en mairie. 
À noter que les dossiers de cantine seront distri-
bués aussi par l’école maternelle et élémentaire.

Une collecte de don du sang 
aura le jeudi 10 juillet à la salle polyvalente  
de 16h30 à 19 h.

La bibliothèque de Frontenex sera ouverte 
pendant les vacances tous les vendredis de 17h à 19h.
Impasse des coquelicots - Tél. 04 79 31 47 44

Transformation du POS en PLU
La Commune, à ce jour dotée d’un Plan d’Occupation des Sols, 
devra engager une mutation de son document d’urbanisme 
vers un Plan Local d’Urbanisme avant le 31 décembre 2015. 

Nomination d’un « correspondant défense » 
Laurent VERNAZ a été désigné en qualité de correspondant 
défense dont le rôle est une mission d’information et de 
sensibilisation des administrés de leur commune aux questions 
de défense tout en étant l’interlocuteur privilégié des autorités 
civiles et militaires du département et de la région.

Procédure d’insalubrité 
En concertation avec plusieurs partenaires, la Commune 
travaille sur des solutions quant aux  nuisances générées 
par une propriété délaissée, rue de la Gare, en mauvais 
état d’entretien, et dont la propriétaire n’est plus apte à 
assumer la charge.

Fonctionnement du Restaurant Scolaire 
Un avenant a été signé avec ELIOR pour prolonger la pres-
tation de fourniture de repas au restaurant scolaire pour 
une année supplémentaire. Dans la continuité, le Conseil 
Municipal a fixé le tarif unique à la rentrée 2014/2015 à 
4,65 € par repas, répercutant uniquement la révision de 
prix appliquée par ELIOR.

Aire de jeux
Le Conseil Municipal réfléchit sur les orientations à prendre 
concernant les aires de jeux (Parc de la Mairie et éventuel-
lement Clos de la Prairie) avec comme objectif d’adapter 
les jeux aux tranches d’âges concernées.

Fermeture d’une classe d’école en élémentaire
L’Éducation Nationale a décidé de la fermeture d’une classe 
en élémentaire, les effectifs étant insuffisants pour conserver 

une 5e classe.

Réforme des rythmes scolaires
La Communauté de Communes de la Haute Combe de Sa-
voie, chargée de la mise en œuvre et de l’organisation de 
la Réforme des Rythmes Scolaires sur notre territoire, a 
décidé que la fin des classes serait à 15h45 tous les jours, 
qu’un Temps d’Accueil Périscolaire (TAP) serait assurée 
de 15h45 à 16h30 avant que l’Accueil Périscolaire classi-

que ne prenne le relai jusqu’à 18h30.

Approbation du PPRT TOTALGAZ
Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 
lié au dépôt TOTALGAZ a été approuvé par arrêté préfectoral 
du 22 avril 2014. Le dossier complet est disponible en Mairie.

Emplois d’été
7 jeunes de la Commune seront embauchés durant cet 
été (juin à août) pour venir en renfort de l’équipe des servi-
ces techniques.

Les naissances : néant

Les mariages
•  31/05/2014 : CHAMBENOIT Cyrille 

et DEBILLY Clotilde

•  14/06/2014 : DURIEU Cédric et DONCHE Elise

•  20/06/2014 : CHEDAL-BORNU Pierre 
et TINLAND Catherine

Les décès
•  28/04/2014 : DUFOUR Marie-Louise, 

épouse VULLIEN

•  05/05/2014 : KARMUSIK Eric

•  13/05/2014 : GAGNIEUX Stéphanie, 
épouse PAPETTI

•  21/05/2014 : PEISSEL Renée, 
veuve BIGUET-MERMET

•  28/05/2014 : SAMUY Julie, veuve DOMEIGNOZ

•  08/06/2014 : MIEGE Suzanne, veuve CHARMAY

à votre service...

Avec une expérience de plus de 15 ans dans le métier, 
la Menuiserie Lebecq Michaël, réfléchit avec vous à 
votre projet de rénovation ou de neuf.

Le conseil municipal en bref

La commune loue un studio dans le groupe 
scolaire. Renseignements en Mairie.
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